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Je vous adresse une demande pour savoir s'il existe une restriction de la part de la 

justice à un prélèvement d'organes et de tissus concernant Mr(Me/mlle)..L.. 	né(e) 

le .22J.Q4/.Z .ftlécédé (e) le 	 ...... H...... dans le cadre d'un diagnostic de 

mort encéphalique. 

.le vous remercie de nous adresser votre réponse au fax suivant :04.68.61.88.59. 

En vous remerciant de votre collaboration, je vous remercie de croire. Mr Le Procureur, en 

mes considérations distinguées. 
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